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Procès-verbal de la sixième Assemblée générale annuelle 
de l’Agence de bassin versant de la rivière du Nord, 

tenue le 26 mars 2009 à 18h30, à la MRC d’Argenteuil,  
située au 430, rue Grace à Lachute  

 
Étaient présents et membres en règle : 
 
André Goulet   Horizon Multiressource Inc. 
Martin Pigeon   Ville de Saint-Jérôme 
Philippe Saucier  Société du Parc Dufresne 
André Boisvert   MRC des Pays-d’en-Haut 
Cathy Crago   Citoyenne 
Agnès Grondin   SIJOLM Inc. 
Anne Léger   CRE Laurentides 
Carole Girardeau  Carrefour des femmes 
Daniel Mayer   Ville de Lachute 
Guillaume Marcoux  Municipalité de Saint-André-d’Argenteuil 
Guy Denault*   APLL/LLPOA   
Jane Nelson**   APLL/LLPOA 
Roy Nelson**   APLL/LLPOA 
Hélène Leblanc  UPA Outaouais-Laurentides 
Guy Charbonneau**  UPA Outaouais-Laurentides 
Laurent Paquette  MRC des Laurentides 
Nicole Durand   Ville de Sainte-Adèle 
Victor Mainville**  Ville de Sainte-Adèle 
Normand Champoux  Municipalité de Wentworth 
Richard Carignan  Citoyen 
Suzanne Corriveau  Club Plein air Val-Morin 
Susan Gourley   Citoyenne 
Claude Magnan   Association du lac Croche 
Yohan DaSylva   Municipalité de Harrington  
Éric Morency   MRC d’Argenteuil 
Jean-François Labelle** MRC d’Argenteuil 
Daniel Beaulieu**  MRC d’Argenteuil 
Mario Brochu   Eaux Danone-Naya 
Michel Fortier   Journal de Prévost 
 
* Paiement non reçu dans le délai de 10 jours, sans droit de vote 
** 2e ou 3e représentant pour cette organisation, sans droit de vote  
 
Étaient présents, mais non-membres : 
 
Janie Larivière   COBALI 
Nadia Bonenfant  AGIR pour la Diable 
 
M. Benoît Gravel, directeur général, est également présent et agira à titre de président 
d’assemblée. Mme Isabelle Marcoux, chargée de projet du PDE pour l’Abrinord, est 
présente et agira à titre de secrétaire d’assemblée. Mme Sophie Tremblay-Carle et Mme 
Alexandra Carayon, respectivement responsable des communications et stagiaire pour 
l’Abrinord sont également présentes en tant qu’observatrices. 
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Ordre du jour 
 

a. Ouverture de l’assemblée 
b. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
c. Lecture et adoption du procès-verbal de la 5e assemblée générale annuelle du 

20 mars 2008 
d. Présentation des données sur la qualité de l’eau 2007-2008 
e. Dépôt et adoption du rapport financier 2008 
f. Nomination d’un vérificateur comptable 
g. Présentation du rapport d’activités 2008 
h. Présentation du plan d'action 2009 
i. Modifications aux règlements généraux 
j. Prise en charge par l’assemblée des gestes et décisions du conseil 

d’administration 
k. Élection des administrateurs 

I. Rappel de la procédure d'élection  
II. Nomination d'un président d’élection et d’un secrétaire d'élection par 

collèges électoraux 
III. Mises en candidature par collèges électoraux  
IV. Élection des administrateurs par collèges électoraux 
V. Présentation des nouveaux administrateurs 

l. Varia 
m. Période de questions  
n. Levée de l'assemblée 

 
M. André Goulet, président de l’Agence de bassin versant de la rivière du Nord 
(ABRINORD), souhaite la bienvenue à l’assemblée. M. Goulet informe les participants 
que tous les documents pour l’AGA sont inclus dans la présentation afin de permettre 
aux participants d’être en mesure de bien suivre le déroulement de l’assemblée.  
 

a. Ouverture de l’assemblée 
 
M. André Goulet recommande à l’assemblée de nommer M. Benoît Gravel à titre de 
président d’assemblée et Mme Isabelle Marcoux, à titre de secrétaire d’assemblée. 
 
Il est proposé par Mme Cathy Crago et appuyé par M. Claude Magnan de  nommer M. 
Benoît Gravel à titre de président d’assemblée et Mme Isabelle Marcoux, à titre de 
secrétaire d’assemblée.  
 

Acceptée à l’unanimité. 
 
M. Gravel prend la parole et souhaite à son tour la bienvenue aux participants. M. 
Gravel fait mention de la nécessité d’avoir une personne pour proposer et seconder 
l’ouverture officielle de la réunion. 
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Il est proposé par M. André Boisvert et appuyé par Mme Anne Léger de procéder à 
l’ouverture de la 6e assemblée générale annuelle. Il est 18h37. 
 

Acceptée à l’unanimité. 
 

b. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
M. Gravel, président de l’assemblée, fait la lecture de la proposition d’ordre du jour. 
M. Gravel mentionne l’ajout d’un point : 
 

j. Prise en charge par l’assemblée des gestes et décisions du conseil 
d’administration 

 
Il est proposé par Mme Anne Léger et appuyé par M. Claude Magnan d’accepter l’ordre 
du jour tel que présenté, soit en y ajoutant le point j : Prise en charge par l’assemblée 
des gestes et décisions du conseil d’administration, et en gardant le varia ouvert. 
 

Acceptée à l’unanimité 
 
 

c. Lecture et adoption du procès-verbal de la 5e assemblée générale annuelle du 
20 mars 2008 

 
M. Gravel fait une lecture rapide à l’écran du procès-verbal de la dernière assemblée 
des membres du 20 mars 2008.  
 
M. Guillaume Marcoux précise que le cours d’eau à Saint-André-d’Argenteuil se nomme 
« rivière Saint-André » plutôt que « rivière Rouge ». 
 
Il est proposé par M. André Boisvert et appuyé par M. Martin Pigeon d’adopter le 
procès-verbal de la 5e assemblée générale annuelle du 20 mars 2008 tel que rédigé. 
 

Acceptée à l’unanimité 
 

Arrivée de M. Michel Fortier 18h50 
 

d. Présentation des données sur la qualité de l’eau 2008 
 
M. Gravel explique que suite à des demandes lors d’années antérieures, les données 
sur la qualité de l’eau de la rivière du Nord seraient présentées. M. Gravel présente 
donc un tableau résumé de l’indice de la qualité de l’eau (IQBP) à chacun des 5 points 
d’échantillonnage du bassin versant pour l’année 2008. 
 
M. Michel Fortier mentionne qu’il existe une liste des usines d’épuration 
problématiques du Québec et que celle de Sainte-Adèle y figure systématiquement 
depuis plusieurs années.  
 



 
 

31 mars 2009  Page 4 sur 9 
 

Mme Nicole Durand explique les efforts de la ville dans ce dossier et mentionne que 
les travaux seront complétés à la fin 2010.  
 
M. Michel Fortier mentionne que la Ville de Sainte-Agathe-des-Monts n’a pas attendu 
de subvention pour démarrer leurs travaux.  
 
M. Laurent Paquette confirme n’avoir reçu aucune subvention.  
 
Mme Carole Girardeau mentionne que ce point de discussion est hors d’ordre et 
suggère de continuer l’assemblée générale.  
 
M. Gravel mentionne que la permanence de l’Abrinord en collaboration avec la 
direction du suivi de l’état de l’environnement du MDDEP ont réalisé un plan 
d’échantillonnage sur 4 ans qui permettra d’obtenir des données sur les principaux 
tributaires de la rivière du Nord, à raison de 4 à 5 stations par année. Les coûts 
d’analyse seront assumés en partie par le MDDEP via le Réseau rivière, ainsi que par 
l’Abrinord.  
 
 

e. Dépôt et adoption du rapport financier 2008 
 

M. Gravel présente le rapport financier du vérificateur comptable, M. Benoît St-
Jacques, CA. 

 
Il est proposé par Mme Anne Léger et appuyé par M. Martin Pigeon d’adopter le 
rapport financier préparé par M. Benoît St-Jacques, CA. 

Acceptée à l’unanimité. 
 
 
 

f. Nomination d’un vérificateur comptable 
 

M. Gravel mentionne que le CA propose de reconduire la firme comptable Pilon et St-
Jacques à titre de vérificateur comptable pour 2009. 
 
Il est proposé par M. Laurent Paquette et appuyé par M. Mario Brochu, suite à la 
suggestion du conseil d’administration, de nommer M. Benoît  St-Jacques, CA, de la 
firme Pilon et St-Jacques à titre de vérificateur comptable pour l’année financière 
2009, soit du 1er janvier au 31 décembre 2009.   

Acceptée à l’unanimité. 
 

g. Présentation du rapport d’activités 2008 
 
M. Gravel présente le rapport d’activités d’Abrinord couvrant la période du 1er janvier 
au 31 décembre 2008 et mentionne que ce rapport était également disponible sur le 
site web, avant cette assemblée.  
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M. Gravel explique chacune des parties du rapport en lien avec les comités de 
l’Abrinord, soit : comité Vie Démocratique, comité Financement et membership, 
comité PDE, comité Publicité et Communication et comité Projets. 
 
M. Michel Fortier demande pourquoi les agents d’immeubles avaient été visés par la 
campagne de membership.  
 
M. Benoît Gravel mentionne que ce sont des acteurs de l’eau importants du bassin 
versant et qu’il s’agit d’un premier segment de population facilement atteignable. 
 
M. Richard Carignan aimerait savoir pourquoi nous utilisons le terme « acteur de 
l’eau ». 
 
M. Gravel lui explique ce que sont les acteurs de l’eau et lui mentionne que ce terme 
est utilisé dans la Politique nationale de l’eau du Gouvernement québécois.  
 
Concernant le projet Naya réalisé avec la Ville de Saint-Jérôme, M. Richard Carignan 
demande si ça ne dérange pas que l’Abrinord soit financée par un embouteilleur.  
 
M. Gravel mentionne qu’il s’agit d’un acteur de l’eau important.  
 
 

h. Présentation du plan d’action 2009 
 
M. Gravel présente le plan d’action 2009. Il explique que ce plan d’action est issu du 
plan d’action triennal 2008-2010 entériné par le conseil d’administration.  
 
M. Gravel explique également que comme il est visible sur le plan d’action, l’Abrinord 
concentrera ses énergies en 2009 à promouvoir le PDE auprès acteurs de l’eau. Des 
rencontres sont prévues avec des intervenants de divers secteurs, mais le monde 
socio-économique sera particulièrement ciblé en 2009.  
 
M. Fortier demande ce que signifient les couleurs sur les tableaux présentés (Plan 
d’action 2009). 
 
M. Gravel mentionne qu’il s’agit d’un échéancier. 
 
Il est proposé par Mme Agnès Grondin et appuyé par M. André Boisvert, d’adopter le 
Plan d’action 2009 de l’Abrinord, tel que présenté. 
   

Acceptée à l’unanimité. 
 
 

i. Modifications et adoption des règlements généraux 
 
M. Gravel explique qu’il n’y a eu aucune modification aux règlements généraux en 
2008. 
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j. Prise en charge par l’assemblée des gestes et décisions du conseil 

d’administration 
 
M. Michel Fortier se questionne sur la pertinence d’entériner tout ce qui a été décidé 
par le CA, d’autant qu’il juge que l’Abrinord a été trop tolérante face à la situation de 
l’usine de traitement des eaux usées de Sainte-Adèle. Une discussion s'en suit sur ce 
sujet qui s’achève par l’invitation du directeur général aux personnes insatisfaites à 
venir siéger sur le CA et ainsi faire valoir leurs points de vue lors des prises de 
décisions. 
 
Il est proposé par M. Guillaume Marcoux et appuyé par M. Yohann DaSylva que tous les 
actes, contrats, règlements, décisions, nominations, élections et paiements effectués, 
faits, donnés et pris par les administrateurs et dirigeants de l’Abrinord depuis 
l’Assemblée annuelle des membres de 2008, qui sont ceux énoncés dans les procès-
verbaux du Conseil d’administration et dans les états financiers déposés à cette 
assemblée, soient ainsi approuvés, ratifiés et confirmés. 

Adopté à l’unanimité. 
 
 
 

k. Élection des administrateurs 
 

I. Rappel de la procédure d’élection  
 
M. Gravel rappelle la procédure d’élection pour les postes en élection. 5 postes sont 
en élection dans le secteur communautaire (tous d’une durée de 2 ans) et 1 poste 
vacant est également en élection (durée d’un an). Pour le milieu économique, 5 
postes sont en élection (durée de 2 ans) et 4 postes vacants sont également en 
élection (durée d’un an).  
 
Les administrateurs des secteurs communautaire et économique sont élus par les 
membres de leur secteur respectif réunis en collège électoral. Le président d'élection 
reçoit les mises en candidature via les scrutateurs. Si le nombre de candidats ne 
dépasse pas le nombre de postes par secteur, alors ces candidats sont 
automatiquement déclarés élus. Si le nombre de candidats est supérieur au nombre de 
postes à combler par secteur, les candidats qui auront reçu le plus grand nombre de 
votes seront déclarés élus.  
 

II. Nomination d’un président d’élection et d’un secrétaire  
 
M. Claude Magnan propose à l’assemblée de nommer M. Benoît Gravel à titre de 
président d’élection et Mme Isabelle Marcoux à titre de secrétaire d’élection. Mme 
Carole Girardeau appuie la suggestion. Il n’y aura donc pas de scrutateur compte tenu 
de l’élection commune. 
 

Acceptée à l’unanimité. 
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III. Mises en candidature par collèges électoraux 
 
M. Gravel avise les membres présents que les premières élections concerneront le 
milieu communautaire. 
 
M. Gravel débute l’élection du secteur communautaire. 
 
  
Secteur Communautaire     
Mise en candidature      

Nom Corporation Proposé par Oui/non Vote 
tour1 

Vote 
tour2

Mme Simone Fabre Club de plein air 
Val-Morin 

Claude 
Magnan 

Oui     

M. Gilles W. Pilon ABVLacs Martin Pigeon Oui     
M. Denis Bergeron  CCE Piedmont  Anne Léger Oui     
M. Richard Carignan Citoyen Anne Léger Oui     
            
            
            
            
            
Élus Nom Corporation       

Poste 1 
 Mme Simone 
Fabre 

Club Plein-Air 
Val-Morin       

Poste 3 
 M. Gilles W. 
Pilon ABVLacs        

Poste 5 
M. Denis 
Bergeron 

CCE 
Piedmont       

Poste 7 
 M. Richard 
Carignan Citoyen        

Poste 9           
Poste 4 (1 an)           
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M. Gravel débute l’élection du secteur économique.  
 
 
Secteur économique     
Mise en 
candidature      

Nom Corporation Proposé par Oui/non Vote 
tour1

Vote 
tour2

M. André Goulet Horizon multiressource M. Claude 
Magnan 

Oui     

Mme Hélène 
Leblanc 

UPA Outaouais-
Laurentides 

M. André Goulet Oui     

M. Hugo Soulard Eaux Danone-Naya M. André Goulet Oui     
            
            
            
            
            
            
            
            
            
Élus Nom Corporation       

Poste 1 M. André Goulet 
Horizon 
multiressource       

Poste 3 Mme Hélène Leblanc 
UPA Outaouais-
Laurentides       

Poste 5 M. Hugo Soulard 
Eaux Danone-
Naya       

Poste 7           
Poste 9      
Poste 2 (1 an)      
Poste 6 (1 an)      
Poste 8 (1 an)      
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IV. Élections des administrateurs par collèges électoraux 

 
M. Gravel constate que le nombre de candidatures est inférieur au nombre de postes 
dans le secteur économique, les candidats sont alors élus par acclamation. 
 
 
 

V. Présentation des nouveaux administrateurs et du CA 2008-2009 
 
M. Gravel félicite les nouveaux administrateurs.  
 

 
l. Varia 

 
Aucun point n’est apporté en varia 
 

 
m. Période de questions 

 
Aucun point n’est apporté à la période de questions 
 
 

n. Levée de l’assemblée 
 
M. Gravel rappelle aux nouveaux administrateurs qu’un bref conseil d’administration 
suivra pour élire les officiers de la corporation. 
 
Il est proposé par M. André Boisvert et appuyé par Mme Carole Girardeau de procéder 
à la fermeture de l’assemblée.  Il est 20 h 47. 

 
Acceptée à l’unanimité 

 
 
 


